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TEXTE DU RÈGLEMENT 

Paragraphe 3.28, lire: 

"3.28 … Le ruban doit rester tendu pendant toute l’opération, une de ses extrémités étant 
maintenue au même niveau que le plan de référence du sol, à la verticale de la face 
avant du pare-choc…". 

Paragraphe 4.1, lire: 

4.1 (correction sans objet en français) 

Paragraphe 6.3.1.1, lire: 

"6.3.1.1 … masse d’essai de 13,4 ± 0,2 kg (voir fig. 12). Les dimensions exactes des diverses 
parties sont indiquées à la figure 12. 

Les crochets, poulies, etc., fixés à…". 

Paragraphe 6.3.1.1.5, lire: 

"6.3.1.1.5 … à 20 ± 4 °C, avant retrait de l’élément pour l’essai. Même une fois sorti du local 
de conditionnement, l’élément de frappe ne doit pas être soumis à des conditions 
différant de celles régnant dans le local d’essai.". 

Paragraphe 6.3.1.1.7.2, figure 12, remplacer par la figure suivante: 
 
"  

 

70 mm 
(diamètre) 

 

132 mm 

 
 

 

Figure 12…." 
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Paragraphe 6.3.1.2.8, lire: 

"6.3.1.2.8 … à 20 ± 4 °C, avant retrait de l’élément pour l’essai. Même une fois sorti du local 
de conditionnement, l’élément de frappe ne doit pas être soumis à des conditions 
différant de celles régnant dans le local d’essai.". 

Paragraphe 8.1.1.4, lire: 

8.1.1.4 (correction sans objet en français) 

Paragraphe 8.1.1.5, lire: 

"8.1.1.5 … La force est augmentée à une vitesse de 0,1 à 20 mm/s jusqu’à ce que…". 

Paragraphe 8.1.2.2.1, première phrase, lire: 

8.1.2.2.1 (correction sans objet en français) 

Paragraphe 8.1.2.2.4, lire: 

8.1.2.2.4 (correction sans objet en français) 

Paragraphe 8.2.2.1, lire: 

8.2.2.1 (correction sans objet en français) 

Paragraphe 8.2.2.4, lire: 

8.2.2.4 (correction sans objet en français) 

- - - - - 
 


